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DELESTAGE ELECTRIQUE

MESSAGE IMPORTANT EN CAS DE DELESTAGE ELECTRIQUE

 
Le délestage est une mesure exceptionnelle qui peut être mise en œuvre pour éviter un déséquilibre du système
électrique national. Il prend la forme de coupures électriques programmées sur une période de deux heures
consécutives.
 
Si le délestage doit intervenir, l’établissement en sera avisé à 17h, la veille. Un message oral sera transmis aux
élèves. Les informations seront ensuite déposées sur Pronote et sur le Site du Collège de Lezay pour la marche à
suivre.
 
Le collège sera concerné que si le délestage intervient entre 10h et 12h.
 
Dans ce cas, il n’y aura pas de cours le matin. Cependant les élèves qui se présenteront seront accueillis et devront
avoir un repas froid.
 
Les cours reprendront à 14h00, le transport scolaire sera assuré le soir aux horaires habituels.
 
Nous vous demandons d’être vigilant et d’écouter les médias dans la mesure du possible au cas où nous serions
concernés.
 
Nous vous remercions de votre compréhension.
 
La direction
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Il ne peut en aucun cas être proposé au téléchargement ou à la consultation depuis un autre site.

1/1

https://etab.ac-poitiers.fr/coll-lezay/spip.php?article1487

	DELESTAGE ELECTRIQUE publié le 16/01/2023

